
Hauts-de-France, Aisne
Guise
Monument de Jean-Baptiste André Godin, Familistère

Ensemble de 2 bas-reliefs du monument de Jean-Baptiste André Godin

Références du dossier
Numéro de dossier : IM02001962
Date de l'enquête initiale : 1999
Date(s) de rédaction : 1999
Cadre de l'étude : inventaire topographique ville de Guise, patrimoine mémoriel
Degré d'étude : étudié

Désignation
Dénomination : bas-relief
Titres : Jean-Baptiste André Godin expose à son personnel les plans concernant le Familistère, 1859 , Jean-Baptiste
André Godin est nommé chevalier de l'ordre de la Légion d'honneur et officier d'académie, 1882 

Compléments de localisation
Milieu d'implantation : en ville
Emplacement dans l'édifice : socle

Historique
Les bas-reliefs de Doublemard, fondus par l'atelier de Maurice Denonvilliers à Vouvray (Indre-et-Loire), sont
contemporains de l'érection du monument inauguré le 2 juin 1889.

Période(s) principale(s) : 4e quart 19e siècle
Dates : 1889
Auteur(s) de l'oeuvre : Doublemard Amédée Donatien (sculpteur), Maurice Denonvilliers (atelier de fabrication)
Centre, 37, Vouvray :

Description
Les deux bas-reliefs sont encastrés sur les deux côtés du piédestal de pierre de la statue.

Eléments descriptifs

Catégorie(s) technique(s) : fonderie, sculpture
Eléments structurels, forme, fonctionnement : plan, rectangulaire vertical
 
Matériaux : bronze fondu au sable, poli, décor en bas-relief, décor à fond en cuvette, décor dans la masse
 
Mesures :

h = 80 ; l = 150

 
Représentations :
scène ; présentation, ouvrier, plan, bâtiment ; chef d'entreprise
scène ; chef d'entreprise, remise, médaille
 
Inscriptions & marques : inscription concernant l'iconographie (en creux, gravé, sur socle indépendant), inscription
donnant l'identité du modèle (en creux, gravé, sur socle indépendant)
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Précisions et transcriptions :

Les titres des deux scènes sont gravées en lettres majuscules sur le socle de pierre sous les deux bas-reliefs.

 

Statut, intérêt et protection
Intérêt de l'œuvre : à signaler
Protections : classé MH, 1991/07/04
Statut de la propriété : propriété de la commune

Illustrations

Vue du bas-relief ornant le côté
droit du socle du monument :
Jean-Baptiste André Godin

expose à son personnel les plans
concernant le Familistère, 1859.

Phot. Christiane Riboulleau
IVR22_19940200544XA

Vue du bas-relief ornant le côté
gauche du socle du monument :
Jean-Baptise André Godin est

nommé chevalier de l'ordre
de la Légion d'honneur et
officier d'académie, 1882.

Phot. Christiane Riboulleau
IVR22_19940200560XA

Dossiers liés
Oeuvre(s) contenue(s) :
Oeuvre(s) en rapport :
Monument à Jean-Baptiste André Godin (IA02000897) Hauts-de-France, Aisne, Guise, Familistère
 
Auteur(s) du dossier : Frédéric Fournis
Copyright(s) : (c) Région Hauts-de-France - Inventaire général ; (c) Département de l'Aisne ; (c) AGIR-Pic
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Vue du bas-relief ornant le côté droit du socle du monument : Jean-Baptiste André Godin expose à son personnel les
plans concernant le Familistère, 1859.
 
 
IVR22_19940200544XA
Auteur de l'illustration : Christiane Riboulleau
(c) Ministère de la culture - Inventaire général ; (c) Département de l'Aisne ; (c) AGIR-Pic
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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Vue du bas-relief ornant le côté gauche du socle du monument : Jean-Baptise André Godin est nommé chevalier de
l'ordre de la Légion d'honneur et officier d'académie, 1882.
 
 
IVR22_19940200560XA
Auteur de l'illustration : Christiane Riboulleau
(c) Ministère de la culture - Inventaire général ; (c) Département de l'Aisne ; (c) AGIR-Pic
reproduction soumise à autorisation du titulaire des droits d'exploitation
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